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1.  

création du Fonds, 1'6ssenhlée a notamment pour fonction d'adopter le budget 
annuel du Fûnds. INe projet de budget pour 1960 et les notes explicatives le 
concernônt ont été établis par 1'Adninistrateur et font l'objet de l'annexe I. 

2. 
de l'article 12 de la Convention portant création du Fonds ainsi qu'aux 
articles 5.2 et 3.3 du projet de règlement financier adopté par le Groupe de 
travail intersessions (FUND/A.3/5, annexe II). 

3 .  
des crédits demandés pour l'exercice 1976-1979, qui indique les crédits 
ouverts par 1'Assenblée à sa demième session ainsi que le montant des dépenses 
effectives. Il convient de noter que ce document n'a qu'un caractère prélini- 
naire et pourrait être révisé une fois que les comptes pour l'exercice 1978-1979 
auront été définitivement vérifiés. 

4. 
d'adoption. 

b vertu du parasaphe 5 de l'article 18 de la Convention portant 

La présentation du budget est conforme aux dispositions du paragraphe 1 

Pour plus de connodité, les délé@pés trouveront 2 l'annexe II un état 

LVissenbléo est invitée à eyaniner le projet de budget pour I960 aux fins 

* e x  



ANNEXE1 

PROJET DE BTEGE" POUR 1980 

ETAT DES DEPENSES 
s 4. SECRETARIAT - 

I. Personnel 

a) Traitements, indemnités et heures supplémeritaires 77 400 

b) Sécurité sociale 1 3  ooo 

II. Services m%&ai.x 

a) Location des bureaux (y compris services CO~DI'CT~S, 
services de sécurité et inpôts locaux) 

b) Machine0 de bureau, y compris les frais 
d'entretien 

c) I'iobilier et autre natériel de bureau 

d) Papeterie et fournitures de bureau 

e )  Communications (télex, téléphone et envois par 
la poste) 

f) Autres fournitures et services 

g) Dépenses de représentation 

8.500 

2 030 

5 O00 

5 500 

3 500 

2 O00 

I 700 

III. Réunions 

a) Troisième session de l'Assemblée en mars, 
deuxième réunion du Comité exécutif en 
mars 1980 

b) Réunions en octobre I980 

25 200 

8 O00 

8 O00 

16 O00 
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E b: 

N. Conférences e t  voy-es 

a) Conférences e t  séminaires 
b) Missions 

5 O00 

12 @O0 

V. Inprcssi on et; pi>.bIicatioJi 

V I .  DépensesScessoires  

a) Vérification extérieure des comptes 
b) Montant versé à l'Oi%X au t i t r e  des 

c )  Honorairea de consultaxts 

"frais généraux" pour I980 

17 O00 

2 500 

3 O00 

1 1  347 
5 O00 

TOTAL DES DEPENSES ('litres I à V I )  

DEXUNDES D' I N D ~ I S ~ T I C i N  B* - -- 

19 347 

173 447 

(Voir l e  document FarO/A.3/9 - Calcul den contributions annuelles) 

ETAT DES RECXTES 

I. &c&ienr repcr té  de l 'exercice 1973-1379, y 
c o r u ~ i 3  lcs i n t Q r ê t s  Dercc2 2 339 962 

II. C o n t r i b u t i o o j n i t i a l e s  dues en 1980 240 280 

III. Tous autres  Sevenus 

a )  Contributions annuslies pour 1979 demm.déeE l e  8/2/1980 96 367 
111 285 b) In t é rê t s  due en 1980 u u r  l e s  dépôts effectués en 1979 

c) In t é rê t s  à percevoir en 1980 sur l e  capi ta l  de 
2 O@7 O@@ livres exis tant  au I e r  janvier 1980, 
évaluda à 14 p. 100, moins l e s  i n t é r ê t s  dus en 
1980 sur 1: 1 dépôts effectués en 1979 (rubrique b)) 168 695 

d)  Intérelw à percevoir SUT l e s  contributions reçues 
e t  placées en 1980 après l e  ler janvier  - chi f f re  
estimatif 47 000 

e )  In t é rê t s  à percevoir sur les contrïoutions 
haue l l e i :  pour  1979 non acqui'ctGes 

TOTAL IES iiEETTES (Ti t res  I à I I I )  

2 O00 

3 005 589 



-- Notes emlicatives au sujet du rrojet de bud& 

Généralités 

Conforménent à l'article 2 du projet de règlement îinancier, l'exercice 
financier du Fonds est l'année civile. Le projet de budget proposé par 
l'bdministrateur couvre donc la période qui va du ler jwvier 1980 au 
31 décembre 1980. 

Eh application de la décision prise par 1'Assenblée à sa deuxième session 
(FDND/A.2/16/1, parasaphe 12 v)), les dépenses engagées entre le fer janvier 1980 

et la date de l'adoption du budget par l'Assemblée seront équivalentes à celles 
prévues d a m  le budget pour 1978-1979 et dsotinées aux &mes fins. 

II Le b m  

DEPENSES 

6. SECFG3TARïALT 

I. Ersonne1 

Le calcul se fonde 5u1 les traitements correspontant aux traitements 
versés par l'OMC1, y compris toutes les primes, inüemnités, heures supplémen- 
taires, versenents au fonds de prévoyance et aux régines dsassura.nces, eu 
égard aux dispositions de l'article 14 du Statut du personnel, conformément 
auquel les émoluments des fonctionnaires du Secrétariat du Fonds oorrespondent 
au régime commun des Nations Unies tel qu'il est appliqué par l'WEI. 

Ce calcul comprend le traitement d'un commis/secrétaire supplémentaire 
de la classe G.4. L'expérience a prouvé que le volume de travail de secrétariat 
qu'implique l'administration du Fonds est tel qu'il ne peut pas être intégra- 
lement exécuté par deux secrétaires. Les responsabilités de l'assistant 
administratif dans le donaine de la comptabilité notamment nécessitent un tel 
travail de secrétariat et, enparticulier, de dactylographie, que cette tâche 
ne peut pas être menée à W e n  par les titulaires des postes de secrétaire de 
i 'iidministrateur et de copais/secr6taire principal sans nuire considérablement 
à d'autres aspects de leurs activités. Le poste de secrétajre du fonctionnaire 
de I n  catégorie des administrateurs devrait être reclassé de G.4 à G.5, cette 
dernière classe étanb la classe habituelle à l ' O P E 1  pour un poste de 
secrétaire de juriste. 



Les crédits demandés sont indiqués ci-après en détail : 

Administrateur (D.2) 
Fonctionnaire de la catégorie des administrateura (P.4) 22 500 

Assistant administratif (G.8) 10 O00 
Secrétaire de l'tlaninistrateur (G.7) 8 600 
Coimis/Secrétaire principal (G.5) 

Commis/SecrEtaire (G.4) 

7 O00 
6 300 

II e Services &?néraiLu 

a) Location des bureaux 

Le Fond8 occupe des burcmx sous-loués pax 1fOMCI dans un immeilble de 
bureau sis 1 - 4., Yaxmouth Place. Le loyer qui doit être versé à l'OW21 a été 
fixé de manière proportionnelle. Le montan(; des ciédits ùemandés se fonde s u r  

l'espace actuellement ooccpé par le Fonds su tzoieième étage. I1 paraît peu 
probable que le Fonds puisue emiéinager dans ie couxmt du premier semestre de 

cette année dans les bureaux qui lui ont été attribués au deuxième étage du 
même bâtiment. 

Etant donné que le Gouvernemen-t du Royaume-Uni rembourse au Fonds 
80 p. 100 du loyer, come il le fait pour l ' O P I C 1 ,  il a été décidé que 1e.Fonds 
ne verserait que 20 p.100 du loyer à 1'OMCI. Le crédit d.emandé correspond à 

ces 20 p. 100. 

b). Nachines de bureau 

Le crédit demandé pour les machines de buread doit permettre l'achat du 
matériel nécessaire pour le poste oiipp1.6mentaiie de oomis/secrétaire, à savoir 
une machine à écrire électrique. . .  

c) Mobilier et autre matériel de bureau 

Le crédit demand6 eat destiné en partie à l'ameublement du bureau du 
. . I ,  

comnis/secrétaire et en partie & 1'acha.t de matériel supplémentaire pour les 
autres bFeawr~- rayonnages, meubles de classement, armoires. 



d) Papeterie et fournitures de bureau 

Pendant l'exercice 1978-1979, le Fonüs a exclusivement utilisé des 
formulaires de 1fOMCI pour se comptabilité et il a également utilisé un grand 
nombre d'autres formulaires abinistratifs de 1'OMCI. On pense que le Fonds 
fera désormais impzimer les formulaires dont il aura besoin et achètera les 
registres nécessaires pour sa conp.tabilité. 

e)  .ConIrnunications (télex, téléphone et envois par la poste) 

Le crédit denandé devrait permettre la mise en place d'une installation 
télé-honique indépendante de 1 ' O P I C I  et llabonneum+ correspondant. Cette 
installation fonctionnera en sus de l'installation interne de 1'OMGL qui 
continuera. A desservir le Fonda. 

f) htreo fournitwes et sorvicea 

Le crédit demandé comprend les fonds nécessaires pour les fournitures 
qui ne sont paa visées aux alinéas b) 
d6penses accessoires telles que les activités d'information, les dépenses 
iqrévues et les frais bancaires. 

g) Dépenses de représentation 

e )  ainsi qu'un montant au titre des 

Le crédit demanùé est nécemaire pour les dépenses de représentation qüi 
ne sont pas couvertes par les indeunités de regrésentation de l'Administrateur, 
c'est-à-dire, par exemple, pour les réoeptions organisées à l'occasion de 
réunions des organes du Fonds ou pour des réoeptions officielles du Fonds. 

III. Réunions 

Les reunions du Fonds qui doivent avoir lieu au mois de mars et, 
éventuellemsnt, au mois d'octobre se tiendront dans la salle de conférence de 
1 ' 0 K C I .  Des dispositions sont prises pour deux réunions durant chacune cinq 
j ou rs .  L'!dininistrateur et 1'OMCI ont décidé que le coût effectif des services 
nécessaires pour ces réunions serai+ inyutuble au Fu& confornénent a w  
prévisions ci-après, à l'exception du coût des services fournis par le personnel 
de la Section des conférences de l ~ O I K i ,  qui e s t  compris dans les fi-ais 
& G r a u  (voir le titre VI b)) .  

Le crédit demandé est légèrement supérieur au montant calculé, ce qui 
pernet de prévoir des dépenses additionnelles au titre des heures supplémentaires, 
des fluotuations du taax de change opérationnel du dollar des Etats-Unis qui 
est l'unité de compte de 1'OMCI ainsi qu'au titre d'un dépassement de 120 pages 
de la documentation diffusee avant, pendant et après les réunions. 
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E CoM d'une réunion !b 
1. 

2. 

3 .  

4. 
5. 

6 .  
7. 

m. 

Interprètes, $750 par jour 
Oporateur &U matériel 
d'interprétation, E60 per jo, 

Salle de conférence et Equipement, 
%250 pax jonr 
Cafélthé, E10 p m  j o ü r  

Téléphone (appels locaux), 
&IO pcu: ;lOKC 

Sécurité, électricité, etc. 
Documentation 

3 O00 (:$l = E0,'440) 

8 O00 ($1 = co,qqo) 

i 320 

300 

I 250 

50 

50 
110 

3 520 

TEAL 

Conférences et voyages 

Si l'on se fonde sur l'expérience de l'exercice 1978-1979, il semble que 
le crédit demandé soit nsceseaire p o a  pernettre BY, Boniln drê%re représenté à 

des conférences et oémineires, ce qui est de son "ntérêt. Le montant prévu 
au titre des inissions ne semble pae exceseif, compte tenu des auguen-bationa 
récentes et futures du prix des billsbs d:avion. Le crEdit demandé prévoit 
des missions en Afrique, en Asie du Suri-Est et, éventuellenent,en Amérique du 

Nord. 

V. Impression et publication 

Il semble opportun que le Fonds imprime et publie le Convention R u r  la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par lea hyd?ocarburea, 
la Convention portant création du Fonds 
les regroupant en un seul volume, accompagné d'une note explicative. Fn outre, 
l'Assembl6e voudra peut-être faile imprime;. le Stakt et le Sèglemeni, du 
personnel ainoi que le Règlement financier. De plus, le Comité exécutif voudra 
peut-être putilier sous forme imprimée le rapport du Comité exécutif swc les 
activités du Fonds en 1970-1979. 

VI. Dépenses accessoires 

a) Vérification extérieure des comptes 

et son propre règlement intérieur en 

Les honoraires du Commissaire aux comptes pour l'exercice I980 ont été 
provisoirement évalués à. 3 O00 livres par les servicea officiels compOtents du 
Royaume-üni (Exchequer and Audit Department). 



b) Montant à verser à 1'OMCI au titre des "frais généraux" pour l'exercice 1980 

Le crédit denandé pour le montant à verser à l'0ivl~ï au titre des frais 
généraux pour 1980 correspond à . 7  p. 100 des dépenses d'administration du 
Secrétariat du Fonds. Ce pourcentage est identique à celui qui avait été décidé 
par le Seocétaire gsnéral de l'OPE1 et l'Administrateur du Fonds pour 
l'exercice financier 1978-1979. 

I1 appmaît qie les services rendus par 1fOMCI au Fmds sont maintenant 
bien..moindres que ce qu'ils ont été lors de l'exercice précédent et qii'ils le 
demeureront pendant la pEricde du présent exercice restant h courir mais, de 
l'avis de 1'Administrateur, il semble que la néthode de calcul des frais 
généraux à rembourser à l j O P i C I  soit appropriée. La gestion du Fonds dépend 
encore dans une certaine mesure de l'assistance fournie par l'OYC1 : la 
Sec,tion du personnel s'occupe du système d'assurances sociales des membres du 
Yonds, fournkt lea services d'une infirmière attachée à l'Orgcmiea't;ion et 
transmet au Fonds tow les renseignements nécessaires pour mettre en oeuvre les 
dispositions du Statut et du Règlement du.personne1 coriformément au régime 
comun des Nations Unies tel qu'il est appliqué pss 1'0MCI; la Section des 

services corn-XIS fourmit des services de téléphone, de télex, de poste et 'de 
uessagers et la Section des conférences foiiinit des services avant, pendant 
et aprèo les réunions des organes au Tonds. 

L'Administrateur et le Pirecteur de la Division administrative de 1'OI'ICI 

sont convenu3 cue le pourcentage à utiliser pour le calcul des frais généraux 
sera réexaminé pour l'exercice 1781. 

c) nonoraires de consultants 

C'ast l'hssenblée du Fonds qui a décidé de limiter au maximum le nombre de 
fonctionnaires permmenta employés par le Fonds et d'autoriser l'lidministrateur 
à avoir recours aux services de consultmts au cas où.des traviLux extraordi- 
naires qui ne pourraient pas être assurés par les fonctionnaires permanents 
devraient être effec.tués. Cela peut se prodirire dans le cas dr6tudes qui 
doivent être faites par le Fonds, Conpte tenu de l'expérience acquise jusqu'h 
présent, un crédit de 5 O00 livres devrait suffire. Lees services des 
consultants qui seraient employés à la suite d'iin événement particulier seront 
inputés sur le compte conceniant la demande d'indemiaation correspondante. 

-. . 



r n / A . 3 / %  
m a m r  
Page 8 

B. IXWADES D' INDEMNISATION 

Pour déteminer le montant des contributioas annuelles, l>Assemblée établit 
une estimation presentée sous forme de budget (paragraphe 1 de l'article 12 de 
la Convention portant création du Fonds). L'Administrateur présentera à 

l'Assemblée un document à cet effet (FGND/A.3/9). 

m m m  
I. Excédent reilorté de l'exemis 1978-1979. y -0mpri.s les inbérêts aercus 

L'excédent n de 2 339 962 livres qui eat reporté de l'exercice 1978-1979 
correapond au solde du compte des recettes et des dtSpenses pour la période 
correspondante. 

II. Contributions initiales dum en 1900 

Le chiffre indiqué pour les contributions initiales dues en 1580 représente 
les contributions ini-biales à recevoir de contributaires français pour leaquels 
des demandes de contribution ont été etablies le 8 février 1980. Aucun autre 
instrument de ratification ou d'adhésion n'ayant été &+osé à ce j o u r  auprès 
de l<OKCI, il n'y a aucane rairion de compter feîmement sur d'autres contributions 
initiales, s'agissant d'autres Etats contractants. 

III. TOUE autres revenus 

a) Des demindes de contribution portant sur 1e.s contributions annuelles pour 
1979 à recevoir de contributaires français ont été envoyées le 8 février 1980. 

b)  Les intérêts dus en 1980 sur les dépôt8 effectué€? en 1979 proviennent de 
deux placements importank effectués fin 1979, à savoir le d6pôt à trois mois 
(22/10/"9,- 22/1/80) d'une some d'un million de livres auprès de la 
BarclaysRenk Limited, au taux de 14 3/16 p. 100 par an, soit un rapport de 
35 760 livres et le d6pôt à 6 mois (20/12/79 - 20/6/80) d'une somme de 
927 O00 livres auprès de la ïGtsubiEhi Bank Limited, au taux de 16 1/4 p. 100 
par an, soit un rapport de 75 527.limes. 11 n'est 'pas certain que ia soinrie de 
1 927 O00 livres soit constament disponible aux fins de placement pendant 
tout le reste de l'exercice 1980 
6levés qu'à la fin de 1979; le rendement préw. pour cette somme a donc 6t.6 
incorporé dans les prévisions 'qui figurent 

ni que les taux d'intérêt soient aussi 

l'alinéa c)' ci-dessous. 



O) 

2 007 O00 livres existant au ler janvier 1980 est évalué à 14 p. la0 p3.c an, 
ce qui donne un rapport de 280 980 livres, moins 111 285 livres déjà à recevoir 
dans le contexte de l'alinéa b) ci-dessus. 

d) 
s'élevait à 459 296 livres environ. h pense que, sur cette some, 
300 000 livres environ seront versées au Fonds dans le courant du premier 
semestre de 1980. Placée pour neuf moie à un taux d'intérêt moyen de 14 p. 100 
par an, cette somme devrait rapporter quelque 31 000 livres. Si la totalité des 
contributions non acquittées est versée pendant le second semestre de 1980 

auffisamment à temps pour pouvoir ê t r e  investie de manière ferme à trois mois 
à 14 p. 100 pax an, on pourrait obtenir un rapport de quelque 16 O00 livres. 

e) Si l'on se fonde sur l'hypothèse selon laquelle toutes les contributions 
muelles non acquittées pour 1979 sont verséea d'ici le 31 janvier 1960, les 
intérêts à recevoir au taux de 1 9  p. 100 par an seront de l'ordre de 2 O00 livres. 

Le taux des intérêts qui seront pergm en 1980 sur la some de 

Au ler janvier 1980, le montant total des contributions non acquittées 



I 
1 SJJm 

e 
WTAL 

E 
- 

55 371 
9 283 

C A T E X W E  DE DEpplSEs  

A. WEBP ARIAT 
I PwsOlulEL 
a Traitements e t  indemités 
b Séciirité E O C i a h  

MON mLEs BPGLES 

e 

53 317 
9 283 

e e E 

2 O54 - 55 311 
9 283 

55 311 
9 016 

62 600 2 O54 64 654 261 64 387 64 654 

If SERVICESGEXZUüX 
a h a t i o n  des bure- (y oompris services ocmmms, 

a w i o e a  de séomité et  -ta ïccBux) 

c ifobilier e t  autre matériel de bureau 
d Papeterie e t  fou rn i tues  de bureau 
e Cornmimications (télex, Uléphone et ewois pas la PE 

b HaohlneS de bureau (7 ocnipria l e s  frais d'enketieri) 
20 560 
5 O00 
e W O  
2 500 
3 000 
2 W O  
2 M M  

43 OM) 

- 
- 

20 560 
5 WO 
8 000 
2 5W 
3 O00 
2 O00 
2 OM) 

43 O60 
- 
- 

2 500 
351 

1 033 
1 500 

850 

2 318 
2 504 
4 me 

4 818 
2 855 
5 658 
1 100 
2 143 
540 
953 

15 742 
2 145 
2 342 
1 400 
857 

1 460 
1-047 

61 
643 
457 
953 - 

f Autres founii&s et.serPices 
g F r e i w  de repr6sentation (hospitalité) 

83 

6 317 

- - 
11 150 18 067 24 993 

9 000 
5 590 

9 O00 
5 500 3 234 3 234 16 212 

4 946 7 O00 

21 5W 
- 
- 

- 
16 212 

3 131 
4 924 

8 661 

JI 900 

- 

- 
- 

19 446 - 3 234 - 
I V  C-CES XT VOYAGES 

B Cdérences  e t  séminaires 
b ~ E S i O l l S  

5 W O  
10 wu 

5 000 
10 O00 

1 263 
4 832 

15 O00 15 O00 

40 000 

2 W O  
- 
- 

31 900 

2 O00 
- 
- VI ITlpREsSIOM XT PWLICATION 

V I 1  DEPEXSES ACCESSOIRFS 
a Vérification extérieure des  comptes 
b Montant à verser à liWt au t i tre des déwnsea 

Mtérieures à 1978 
c lbnbnt ki verser à 1'oEIcI BU t i t r e  dea 

"fr& &néraurn pour l'exercice 1918-1979 
d l bnbn ta  B veraer à 1roEIc I  B U ~ S S  que ceux 

e Divers 
visés Bux nibriqWE 1 à nI.0 

1 500 

5 TOO 

10 619 

525 
1wo 

19 344 
- 

1 500 .. 
5 462 5 100 

- 
2 100 

7 562 
- - 

5 285 

203 504 203 504 15 425 106 453 95 051 
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Note8 ew1icstiveR au sujet de l'érzt des crédita dew- 
y c u r  l'c-xercice '97d-1979 

---- 

A. SECRETL4IAT 

I. Persomel 

Le montant total des dépenses au titre di1 personnel a dépasné de 
2 054 livres les crédits denardés. Le transfert correspondant a donc été 
effectué entre la rubrique des traitements et les créùits demandés au titre 
d'"une autre r6union clan8 le courant de 1979" (voir titre 

II. Services &nérmx 

III O ) ) .  

Le solde appréciable qui cpyarait à la ruùrique de la location des bureaux, 
soit I 5  742 livres,est dû à ce que la denande de crédit initiale à ce titre 
comprenait les 60 p .  100 que le Gouvernement ùu Royame-Uni a acLeytés par la 
suite de rembouruer au Ponds. 

III. Réunions 

L'OPICI n'a pas encone présenté de facture d6fiiiitise pan les dépenses 
relatives aux reunions. I1 est difîicile d'évaluer le montait des sommes dues 
ce titre et le solde de IG 212 livres qui apparaît ne tient pas compte des 

engagemento non réglés concernant les rEunionG. 

IV. Conférences et vogaaes 

a) Conférences et séninaires 

L'&ninistrateur a assisté la quatrième Conférence sur  les déversements 
d'hyârocarbiires qui s'est tenue à Los Angeles aux Etats-Unis. En outre, 
l'Administrateur et le fonctionnaire de la catégorie des administrateurs ont 
assisté à quelqueEi confénences et séminaires au Royaime-Uni. 

b) Missions 

Comme il est expliquE dans le document FU"D;A.3/3, l'Administrateur s'est 
rendu en mission au Japon, en lvdonésie, au Danemark, en NorvGce, en Suède, en 
France, en Italie et en Yougoslavie. 



V. Honoraires de consultants 

Le Secrétariat n'a reçu jusqu'i présent aucune facture concernant les 
honoraires des consultants qui se sont occupés des événements qui se sont 
produits en 1979. ûn estime que, lorsqu'elles seront reçues, ces factures 
devraient être imputées directement sur le compte de la demande d'indemnisation 
correspondante. 

Toutefois, un transfert d'un montant de 2 100 livres a été effeotué de 
ce titre au titre vi1 e) pour financer un projet portant sur l'étude, entreprise 
conjointenent avec llObEI, des problèmes qui peuvent découler d'un amendement 
i, la Convention de 1969 sur la responsabilité civile et à la Convention de 1971 
portant création du Fonds. 

VI. Impression et publication 

Nuoune dépense n'a été effectuée à ce titre pendant l'exercice financier 
197E--i 979 * 

VII. Dépenses accessoires 

a) Le crédit de I 500 livres demandé au titre de is vérification extérieure 
des comptes apparaît come engagement non réglé pour l'exercice financier 
comespondant. 

b) 
semble avoir été intégralement réglé pendant le présent exercice financier. 

c) 
pour l'exercice 1978-1979. Ce chiffre correspond à 7 p. 100 des dépenses totales 
de 101 382 livres engagées pendant cet exercice au titre des dépenses 
d'administration. 

5) 

e) 
transfert de 2 100 livres provenant du crédit demandé au titre des honoraires 
de consultants (titre v). Le montant total des dépenses engagées et prélevées 
sur ce crédit révisé s'est élevé à 2 100 livres, ce qui laisse un solde de 
1 O00 livres. 

Le montant à verser à 1'OMCI au titre des depenses antérieures à 1978 

Un montant provisoire de 7 097 livres apparaît comme engagement non réglé 

Le crédit demandé à ce titre n'a pas été utilisé. 

Le crédit demandé, d'un montant de 1 000 livres, s'est accru d'un 


